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S O M M A I R E

DÉLÉGATIONS DE SIGNATURES
Centre hospitalier Côte Fleurie

Décision du 12 octobre 2015 n° 2015-20 portant délégation de signature - intérim direction -
Décision du 12 octobre 2015 n° 2015-28 portant délégation de signature - directrice adjointe -
Décision du 12 octobre 2015 n° 2015-29 portant délégation de signature -   Mme A-M COLIN 
-période de garde -
Décision  du  12  octobre  2015  n°  2015-30  portant  délégation  de  signature  -  Mme  Anne-Marie 
HUDIN -
Décision du 12 octobre 2015 n° 2015-31 portant délégation de signature - Mme Murielle DRIEU - 
période de garde -
Décision  du  12  octobre  2015  n°  2015-32  portant  délégation  de  signature  -  Mme  Anne-Marie 
HUDIN - période de garde -
Décision du 12 octobre 2015 n° 2015-33 portant délégation de signature - Mme Christine LAINE -
Décision du 12 octobre 2015 n° 2015-34 portant délégation de signature - Mme Nelly FAUVEL -
Décision du 12 octobre 2015 n° 2015-35 portant délégation de signature - Mme Murielle DRIEU
Décision du 12 octobre 2015 n° 2015-36 portant délégation de signature - Mme Lucia DO VALE - 
période de garde -

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté préfectoral du 5 novembre 2015 portant refus d'exploiter à la SCEA EDOUARD 
Arrêté préfectoral du 5 novembre 2015 portant autorisation d'exploiter à M. MACE François Xavier 
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la commune de Rosel (14740)
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la commune de Pertheville Ners (14700)
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la commune d'Aunay sur Odon (14260)
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant rejet d'un Agenda d'Accessibilité Programmée pour 
le patrimoine d'établissements recevant du public de la commune d'Englesqueville la Percée 
(14710)
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation d'un Agenda d'Accessibilité 
Programmée pour le patrimoine d'établissements recevant du public de la commune de 
Chicheboville (14370)
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation d'un Agenda d'Accessibilité 
Programmée pour le patrimoine d'établissements recevant du public de l'OGEC Sainte Thérèse de 
St Pierre sur Dives (14170)
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant dérogation aux règles d'Accessibilité des Personnes 
Handicapées dans un établissement recevant du public situé au 8 rue de Bruxelles à Mondeville 
(14120)
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation d'un Agenda d'Accessibilité 



Programmée pour le patrimoine d'établissements recevant du public de la ville de Mondeville 
(14120)
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant rejet d'un Agenda d'Accessibilité Programmée pour 
le patrimoine d'établissements recevant du public de la commune de Lisores (14140)
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation d'un Agenda d'Accessibilité 
Programmée pour le patrimoine d'établissements recevant du public de la commune de Caumont 
l'Eventé (14240)
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation d'un Agenda d'Accessibilité 
Programmée pour le patrimoine d'établissements recevant du public de la SCI Himalaya à 
Bretteville sur Odon
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation d'un Agenda d'Accessibilité 
Programmée pour le patrimoine d'établissements recevant du public du CPCV Normandie situé à 
Houlgate (14510)
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation d'un Agenda d'Accessibilité 
Programmée pour l'église et le cimetière de Saint Léger Dubosq
Arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation d'un Agenda d'Accessibilité 
Programmée pour le patrimoine d'établissements recevant du public du centre hospitalier de Pont 
l'Evêque (14130) 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE

Arrêté du 17 novembre 2015 portant autorisation d'extension de 23 places du centre d'accueil pour 
demandeurs d'asile de l'association "France Terre D'Asile" à CAEN  
Arrêté du 17 novembre 2015 portant autorisation d'extension de 19 places du centre d'accueil pour 
demandeurs d'asile de l'Association des Amis de Jean Bosco à CAEN  
Arrêté du 17 novembre 2015 portant autorisation d'extension de 29 places du centre d'accueil pour 
demandeurs d'asile de l'association "ALTHEA" à CAEN  



















































PRÉFET DU CALVADOS

 

 ARRETE DE REFUS D’AUTORISATION D’EXPLOITER
 en date du 5 novembre 2015

   
Le Préfet de la Région Basse-Normandie

Préfet du Calvados,
 Officier de la Légion d'Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures modifié par arrêté préfectoral du
31 octobre 2013, modifié par arrêté préfectoral du 10 février 2014, modifié par arrêté préfectoral du
6 août 2014 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 août 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 185,74 ha précédemment mis en valeur par l’EARL DU
BOURG L’ABBE, par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 07/05/15 ;

VU la décision de prolongation de délai en date du 24 août 2015 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 5 novembre 2015 ;

Considérant la demande déposée par la SCEA EDOUARD (M. LEBRU N Edouard) qui exploite à
titre secondaire 95 ha 03, au moyen de 0,25 équivalent UTH, d étient 94ha de cultures de vente,
soit un score équivalence de 4,04,
Considérant que la demande de la SCEA EDOUARD corre spond à

• l’orientation 5-3 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «  conforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre secondaire, en tena nt compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le PAD »,

• Considérant que la demande de la SCEA EDOUARD ne rentre pas da ns les priorités du
schéma directeur départemental des structures agric oles,

Considérant la demande concurrente déposée par M. MACE Fran çois Xavier qui a le projet de
s’installer en reprenant l’exploitation de l’EARL d u Bourg l’Abbé,

Considérant que M. MACE François Xavier a démontré la viabil ité de son projet en présentant
une étude technico économique,

Considérant que la demande de M. MACE François Xavi er correspond à 

• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : « installer, à titre principal, les
personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentan t une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la
fiche de viabilité du dossier autorisation d’exploi ter»

• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : «Insta llation non aidée telle que
définie au 2-5 de l’article 2»,



Considérant ainsi que la demande de M. MACE François Xavier e st d’un rang de priorité
supérieur à celui de la SCEA EDOUARD vis à vis du schéma départ emental des structures
agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – La SCEA EDOUARD dont le siège est à MOULT n'est pas autorisée à exploiter
185,74  ha répartis de la manière suivante :

commune

AIRAN
AIRAN
BILLY
BILLY
BILLY
BILLY
BILLY

CESNY AUX VIGNES
CESNY AUX VIGNES

FIERVILLE BRAY
VIEUX FUME
VIEUX FUME

Parcelles

ZO 4
ZH 10 11 16 17

ZE 91 92 93 – ZA 15 16
ZA 4 – ZB 13 31 – ZC 6 – ZE 7 36 50 55 99 - ZH 16 – ZI 1 8 54

ZH 48
ZC 13 – ZE 11 54 – ZH 18 – ZI 127 – ZC 20

ZH 47
ZH 4 – ZA 12 25 26

ZC 14
ZO 1 – ZK 32 34
ZI 3 39  - ZP 4
ZI 38 – ZP 17

Surface (ha)

7,53
14,77
2,81

57,35
3,15

33,23
3,15

10,64
0,80
9,93

33,82
8,56

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 5 novembre 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L‘adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou

par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



PRÉFET DU CALVADOS

 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 5 nov embre 2015

 
Le Préfet de la Région Basse-Normandie

Préfet du Calvados,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 août 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 185,74 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL
DU BOURG L’ABBE par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  01/09/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 5 novembre 2015 ;

Considérant la demande déposée par M. MACE François Xavier q ui a le projet de s’installer en
reprenant l’exploitation de l’EARL du Bourg l’Abbé,

Considérant que M. MACE François Xavier a démontré la viabil ité de son projet en présentant
une étude technico économique,

Considérant que la demande de M. MACE François Xavi er correspond à 

• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : « installer, à titre principal, les
personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentan t une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la
fiche de viabilité du dossier autorisation d’exploi ter»

• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : «Insta llation non aidée telle que définie
au 2-5 de l’article 2»,

Considérant la demande déposée par la SCEA EDOUARD (M. LEBRU N Edouard) qui exploite à
titre secondaire 95 ha 03, au moyen de 0,25 équivalent UTH, d étient 94ha de cultures de vente,
soit un score équivalence de 4,04,
Considérant que la demande de la SCEA EDOUARD corre spond à

• l’orientation 5-3 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «  conforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre secondaire, en tena nt compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le PAD »,

• Considérant que la demande de la SCEA EDOUARD ne rentre pas da ns les priorités du
schéma directeur départemental des structures agric oles,



Considérant ainsi que la demande de M. MACE François Xavier e st d’un rang de priorité
supérieur à celui de la SCEA EDOUARD vis à vis du schéma départ emental des structures
agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – M. MACE François-Xavier demeurant à CHICHEBOVILLE est autorisé à exploiter
185,74 ha répartis de la manière suivante :

commune

AIRAN
AIRAN
BILLY
BILLY
BILLY
BILLY
BILLY

CESNY AUX VIGNES
CESNY AUX VIGNES

FIERVILLE BRAY
VIEUX FUME
VIEUX FUME

Parcelles

ZO 4
ZH 10 11 16 17

ZE 91 92 93 – ZA 15 16
ZA 4 – ZB 13 31 – ZC 6 – ZE 7 36 50 55 99 - ZH 16 – ZI 1 8 54

ZH 48
ZC 13 – ZE 11 54 – ZH 18 – ZI 127 – ZC 20

ZH 47
ZH 4 – ZA 12 25 26

ZC 14
ZO 1 – ZK 32 34
ZI 3 39  - ZP 4
ZI 38 – ZP 17

Surface (ha)

7,53
14,77
2,81

57,35
3,15

33,23
3,15

10,64
0,80
9,93

33,82
8,56

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 5 novembre 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07
SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours,
fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois
qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 
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